
Application de l’article 37 « Exclusion Temporaire » des Reglements Generaux de la 
LFNA et de son annexe 3 en ce qui concerne : 

- Toutes les competitions (championnat et coupe) concernant : 

• Les equipes seniors masculines et feminines a 11. 

• Les equipes jeunes a 11. 

L’exclusion temporaire est une sanction administrative. Elle est d’une duree de 10 
minutes et  concerne toutes les competitions departementales et  regionales Seniors et  
Jeunes. Elle n’est pas applicable sur les competitions disputees a effectif reduit. Elle a un 
objectif preventif et educatif et doit responsabiliser davantage les dirigeants, les educateurs 
et les joueurs. Elle n’entraine aucune suspension ni amende financiere. 

ARTICLE 1 : 

L’arbitre notifie a un joueur une exclusion temporaire du terrain pour une duree de 
10 minutes uniquement pour le motif suivant : Manifester sa desapprobation en paroles 
ou en actes. Elle n’est pas appelee a remplacer l’avertissement ou l’exclusion definitive. 
Elle a un objectif uniquement preventif et educatif. 

ARTICLE 2 :

L’exclusion temporaire ne pourra etre notifiee au meme joueur qu’une seule fois 
durant la rencontre. En cas de nouvelle infraction, l’avertissement ou l’exclusion definitive 
devra etre prononce suivant l’application des lois du jeu. 

ARTICLE 3 :

L’exclusion temporaire devra etre notifiee au joueur lors d’un arret de jeu. L’arbitre 
notifie l’exclusion temporaire par un carton blanc adresse au joueur incrimine. Il ne peut 
reprendre le jeu que lorsque le joueur a quitte le terrain. Au cas ou l’arbitre n’arreterait pas 
le jeu sur le fait, en raison d’un avantage, la sanction sera notifiee au joueur des le premier 
arret de jeu. 
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ARTICLE 4 :

Un carton blanc  pourra etre adresse apres un carton jaune.  Les lois du jeu  
prevoyant l’avertissement ou l’exclusion doivent etre appliquees conformement aux textes 
en dehors de cette particularite concernant la contestation en paroles ou en actes. 

ARTICLE 5 :

Un joueur exclu temporairement  ne peut etre remplace  durant  la  duree de la  
sanction. 

ARTICLE 6 :

A l’issue du temps prevu pour l’exclusion temporaire, le club peut faire entrer sur le 
terrain : 
• - Soit le joueur qui avait ete exclu temporairement. 

• - Soit un joueur remplacant regulierement inscrit sur la feuille de match. 

         
ARTICLE 7 :

Le decompte du temps de 10 minutes sera effectif  a partir de la reprise du jeu  
consecutive  a la  sanction.  Les 10 minutes d’exclusion temporaire correspondent  a un  
temps de jeu effectif (hors temps de remplacements, de blessures, de tentatives volontaires 
de retarder le temps de jeu...). Le decompte du temps de jeu est sous la responsabilite  
exclusive de l’arbitre qui pourra se faire aider par son assistant. 

En aucun cas il  ne pourra y avoir de discussion ni de reserves sur la duree de  
l’exclusion temporaire. 

ARTICLE 8 :

Le joueur exclu temporairement va sur le banc de touche et de par le fait qu’il est 
considere comme faisant partie integrante de l’equipe reste soumis a l’autorite de l’arbitre 
et pourra, le cas echeant, etre sanctionne comme tel. 

ARTICLE 9 :

La duree de la sanction ecoulee, l’arbitre permet au joueur de revenir lors d’un arret 
de jeu. Le joueur doit penetrer sur le terrain a la hauteur de la ligne mediane, sauf pour le 
gardien de but, apres que son equipement ait ete verifie par l'arbitre assistant. 

ARTICLE 10 :

Si a la fin d’une periode de jeu une sanction temporaire est en cours cette derniere 
devra  etre  poursuivie  en  debut  de  la  periode  suivante  y  compris  lors  d’eventuelles  
prolongations. Au cas ou une rencontre se termine alors qu’une sanction temporaire est en 
cours, la sanction est consideree comme purgee mais pour l’eventuelle seance de tirs au 
but seuls les joueurs presents sur le terrain au coup de sifflet final peuvent y participer. 
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ARTICLE 11 :

Au cas ou une equipe se trouverait reduite a moins de 8 joueurs suite a une ou  
plusieurs exclusions temporaires, la rencontre est arretee par l’arbitre qui doit le signaler 
sur la feuille de match, que celle-ci soit  informatisee ou papier. Il  doit  faire un rapport  
circonstancie a la Ligue ou au District suivant la competition. 

Les commissions sportives prendront la decision qu’elles jugeront opportune dans 
les conditions fixees au reglement de l'epreuve. 
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